
Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 26 mars 
2009 

 

  
Le 26 mars 2009, l'assemblée générale extraordinaire de l'association « Les Amis de l’EcoZac des 
Batignolles » s'est tenue 11 rue Saint-Denis, 75001 Paris,  sous la présidence de Sophie Gobillard, 
présidente de l'association. Les membres ont été convoqués par voie électronique dans les délais 
prévus par les statuts.
Onze membres actifs sur seize étaient présents ou représentés et l’assemblée a donc pu 
valablement délibérer.
La présidente ouvre la séance à 19h et rappelle l'ordre du jour: modification des statuts de 
l’association.

 
Désignation du président de séance et du secrétaire

Sophie Gobillard  est désignée comme  présidente de séance et Pierre Perbos comme secrétaire 
chargé de rédiger le procès-verbal de la réunion. 

Modification des statuts de l’association

Pierre Perbos rappelle les raisons qui motivent cette modification dont, entre autres, la nécessité 
de faciliter la désignation des membres du Conseil d’administration et le fonctionnement de celui-ci. 
Les modifications proposées sont ensuite examinées en détail et Sophie Gobillard et Pierre Perbos 
répondent aux questions qui sont posées.
A l’issue de cette discussion, les différentes modifications des statuts sont approuvées par 
l’assemblée à l’unanimité.
Sophie Gobillard est chargée par l’assemblée de procéder aux formalités légales de dépôt des 
statuts modifiés.   

A 19h30, l’ordre du jour étant épuisé, Sophie Gobillard lève la séance.

Le président de séance                                           Le secrétaire de séance
Sophie Gobillard                                                      Pierre Perbos


